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Immeuble visé par la 
demande d’autorisation de 
démolition
4000, rue Mackay | Saint-Hubert



Immeuble visé par la demande d’autorisation 
de démolition d’immeuble

Habitation unifamiliale de structure isolée construite en 1952.

Description du bâtiment existant



Localisation

Immeuble visé par la demande d’autorisation de 
démolition d’immeuble



Implantation

Immeuble visé par la demande d’autorisation de 
démolition d’immeuble



Historique de l’immeuble

Description (tirée de l’étude patrimoniale par Cindy Morin)

• Bâtiment construit en 1952 dans l’ancienne ville de Mackayville;

• Exemple d’habitation modeste qui se construit en masse après la 
Deuxième Guerre mondiale;

• À l’époque de nombreux secteurs résidentiels se développent et 
instaurent le mode de vie de la banlieue;

• Les catalogues Sears proposent des modèles de maisons de
base se déclinant en multiples variantes s’adaptant aux moyens
et goûts des acheteurs. Les pièces sont standardisées et
préfabriquées afin de faciliter et d’accélérer la construction.

Photographie d’origine

Immeuble visé par la demande d’autorisation de 
démolition d’immeuble



Rapports d’expertise

Valeur patrimoniale basée sur l’étude de Cindy Morin, consultante en patrimoine

Critères d’évaluation Commentaires

Histoire du bâtiment Bâtiment construit en 1952.

Contribution à l’histoire locale

Le bâtiment témoigne de la spéculation du secteur à l’époque résultant en un

passage de nombreuses terres cultivées à de petits terrains de banlieue et du

développement de l’ancienne ville de Mackayville.

Degré d’authenticité et d’intégrité

Véranda d’origine remplacée par un perron couvert, toiture et revêtement

extérieur changés, fondations refaites, portes et fenêtres changées. Intégrité du

bâtiment conservée, mais perte du niveau d’authenticité à la suite de ces

modifications.

Représentativité d’un courant architectural particulier
Maison modeste typique d’après la Deuxième Guerre mondiale permettant à la

classe ouvrière d’accéder à la propriété.

Contribution à un ensemble à préserver

Tronçon de rue hétérogène et en constante mutation, mais plusieurs bâtiments

témoignant du caractère villageois de la première moitié du XXe siècle. Difficile

de statuer sur la valeur de cet ensemble.

Conclusion
Bâtiment témoignant de l’histoire du secteur développé dans la première moitié

du XXe siècle, malgré qu’il s’agisse d’un bâtiment modeste.



État du bâtiment selon le rapport d’inspection d’Inspection PLD

Critères d’évaluation Commentaires

État du bâtiment
Le bâtiment présente des détériorations majeures sur la plupart de ces

principales composantes.

Qualité structurale du bâtiment

Structure endommagée par le feu au sous-sol et traces de moisissures,

structure du toit non conforme aux exigences actuelles et chevron fissuré.

Pente anormale de plusieurs planchers pouvant indiquer un problème

structural.

État des principales composantes

• Toiture à remplacer;

• Nombreux travaux à faire sur le terrain;

• Portes et fenêtres à changer;

• Plusieurs réparations à faire au niveau du revêtement extérieur;

• Les fondations montrent des problématiques d’humidité à faire vérifier par un

expert;

• Électricité et plomberie à refaire (équipements vandalisés);

• Isolation inadéquate au sous-sol et dans le sous-toit;

• Murs intérieurs saccagés et traces d’humidité et moisissures à certains

endroits.

Détérioration observée
Signes de problèmes de moisissures, amiante possiblement présent, plusieurs

composantes saccagées ou en fin de vie utile (voir extraits du rapport).

Conclusion
Les problématiques décelées sont majeures et nécessiteront des coûts très

importants pour restaurer adéquatement le bâtiment.

Rapports d’expertise



État du bâtiment selon le rapport d’inspection d’Inspection PLD

Extraits du rapport : exemples de déficiences extérieures

Rapports d’expertise

Les bardeaux de la toiture ont dépassé

leur fin de vie utile.

Plusieurs fenêtres sont d’origines et ont 

dépassé leur durée de vie utile. 

Pourriture observée sur les cadrages.

Quelques fissures observées sur les 

fondations et problème d’efflorescence 

du côté intérieur.

Terrain en piteux état : asphalte à refaire, 

trottoirs endommagés, gazon à refaire, 

pente négative du terrain à corriger, etc.



État du bâtiment selon le rapport d’inspection Inspection PLD

Extraits du rapport : exemples de déficiences intérieures

Rapports d’expertise

Traces de moisissures observées 

sur plusieurs murs.

Traces de feu à quelques endroits sur

la structure du sous-sol.

État général à l’intérieur du bâtiment : L’espace a été saccagé, 

plusieurs parties des systèmes électriques et de plomberie 

arrachés. 



Critères Coût

Démolition (structure endommagée, ferme de toit, intérieur) 14 200 $ 

Structure (isolation, menuiserie, matériaux, nouvelle ferme de toit) 25 500 $

Restauration extérieure (toiture, portes et fenêtres, escalier extérieur et rampe) 18 500 $

Restauration intérieure (ventilation, gypse, plâtre, peinture, plancher, céramique, ébénisterie) 48 700 $

Équipements et autres (électricité, plomberie, matériaux de construction) 59 500 $

Total 166 400$ 

Coûts de restauration selon l’estimation effectuée par Construction Sogescon Inc.

Rapports d’expertise

Valeur au rôle d’évaluation 2022-2023-2024 Bâtiment : 76 700 $

Terrain : 147 000$

Prix de vente Prix de vente : 315 000$

Date de vente : 2021-11-05



Coûts de restauration selon l’estimation effectuée par Construction Sogescon Inc.

Rapports d’expertise

Précisions sur les coûts de travaux de structure intérieure

*

Le coût de la main d’œuvre pour la maçonnerie est en lien avec le remplacement sur la façade avant du bâtiment du revêtement léger par un 

revêtement de maçonnerie 



Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé

Description

Le projet consiste à construire une habitation trifamiliale de structure isolée.



Plan de l’aménagement du terrain proposé

Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé



Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé

Intégration au voisinage

4010 Futur 4000

4009, 4011 et 4013 4005 et 4007 3997 et 3999 3989 et 3991

Rue Mackay

3992, 3994 et 3996

4021, 4023, 4025 et 4029

4032



Critères d’évaluation d’une demande de démolition

Critères Justification

État du bâtiment
Mauvais 

Plusieurs détériorations ont été observées dans le bâtiment selon le rapport d’expertise.

Valeur patrimoniale
Faible 

Selon le rapport d’expertise, le bâtiment a une faible valeur patrimoniale.

Évolution du bâtiment depuis sa construction initiale

Faible 

Selon le rapport d’expertise, le bâtiment n’a pas évolué grandement depuis sa 

construction initiale.

Détérioration de la qualité de vie du voisinage
Faible

Coût de restauration totale
166 400$

Possibilité de restaurer et conserver le bâtiment

Moyen

Plusieurs défaillances ont été observées sur le bâtiment, les travaux de restauration pour 

remettre ce bâtiment en état sont importants.

Utilisation projetée du sol dégagé:

• Usage projeté sur le terrain

• Implantation

• Architecture

• Aménagement du terrain

• Valeur estimée des interventions

• Habitation trifamiliale;

• Structure isolée;

• Architecture reprenant des caractéristiques traditionnelles du secteur;

• Trois cases de stationnement aménagées en marge avant, possibilité que le 

stationnement soit en pavé alvéolé;

• Valeur estimée de 380 000 $.

Préjudice causé au locataire et effets sur les besoins 

de logement sur le territoire de la Ville

N/A



Recommandation de la DAU

• Considérant la détérioration avancée du bâtiment actuel;

• Considérant le fait que le coût de restauration est supérieur à la valeur de l’immeuble indiqué au rôle;

• Considérant la faible valeur patrimoniale du bâtiment;

• Considérant qu’il y a la présence de bâtiments résidentiels de plus forte densité dans ce secteur tel que des habitations bifamiliales, 
trifamiliales et multifamiliales.

Autoriser la démolition complète du bâtiment principal situé au 4000, Mackay dans l'arrondissement de Saint-Hubert aux conditions
suivantes :

1° Qu'une demande de certificat d’autorisation de démolition et qu’une demande de permis de construction pour la réalisation du
programme de réutilisation du sol dégagé, le cas échéant, soit complète et déposée à la direction responsable de l’urbanisme dans
un délai de 24 mois suivants l’adoption de la résolution du comité;

2° Que la réalisation du programme de réutilisation du sol dégagé respecte les conditions suivantes :

2.1° Le bâtiment doit être une habitation bifamiliale de structure isolée;

2.2° La marge avant doit être majoritairement végétalisée;

2.3° La proposition architecturale doit présenter des caractéristiques architecturales traditionnelles qui prennent appui sur les
caractéristiques dominantes des bâtiments environnants et significatives du milieu d’insertion.

3° Pendant toute la durée des travaux de démolition, le titulaire de l'autorisation de démolition doit assurer la propreté du domaine public
adjacent au terrain sur lesquels les travaux sont effectués, doit garantir la sécurité de ce terrain, notamment en clôturant toute
excavation et doit disposer des matériaux et débris de démolition dans une installation d'élimination des matières résiduelles
détenant toutes les autorisations gouvernementales pour recevoir ces matières;

4° Qu'une garantie financière au montant de 5 000 $ soit fournie préalablement à l'émission du certificat d'autorisation pour assurer le
respect de ces conditions. En cas de défaut du titulaire du certificat d’autorisation de respecter l’une ou l’autre de ces conditions,
après la transmission d’un avis écrit au titulaire l’enjoignant de respecter la condition dans un délai imparti, la Ville pourra, à son
choix, exiger le paiement, en tout ou en partie, de la garantie financière.

Avis



Avis du comité consultatif d’urbanisme

Avis

• Considérant la détérioration avancée du bâtiment actuel;

• Considérant le fait que le coût de restauration est supérieur à la valeur de l’immeuble indiqué au rôle d’évaluation;

• Considérant la faible valeur patrimoniale du bâtiment;

• Considérant qu’il y a la présence de bâtiments résidentiels de plus forte densité dans ce secteur tel que des habitations bifamiliales, 
trifamiliales et multifamiliales.

Autoriser la démolition complète du bâtiment principal situé au 4000, Mackay dans l'arrondissement de Saint-Hubert aux conditions
suivantes :

1° Qu'une demande de certificat d’autorisation de démolition et qu’une demande de permis de construction pour la réalisation du
programme de réutilisation du sol dégagé, le cas échéant, soit complète et déposée à la direction responsable de l’urbanisme dans
un délai de 24 mois suivants l’adoption de la résolution du comité;

2° Que la réalisation du programme de réutilisation du sol dégagé respecte les conditions suivantes :

2.1° La proposition architecturale doit présenter des caractéristiques architecturales traditionnelles qui prennent appui sur les
caractéristiques dominantes des bâtiments environnants et significatives du milieu d’insertion.

3° Pendant toute la durée des travaux de démolition, le titulaire de l'autorisation de démolition doit assurer la propreté du domaine public
adjacent au terrain sur lesquels les travaux sont effectués, doit garantir la sécurité de ce terrain, notamment en clôturant toute
excavation et doit disposer des matériaux et débris de démolition dans une installation d'élimination des matières résiduelles
détenant toutes les autorisations gouvernementales pour recevoir ces matières;

4° Qu'une garantie financière au montant de 5 000 $ soit fournie préalablement à l'émission du certificat d'autorisation pour assurer le
respect de ces conditions. En cas de défaut du titulaire du certificat d’autorisation de respecter l’une ou l’autre de ces conditions,
après la transmission d’un avis écrit au titulaire l’enjoignant de respecter la condition dans un délai imparti, la Ville pourra, à son
choix, exiger le paiement, en tout ou en partie, de la garantie financière.
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